
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'Economie 
et des Finances

NOR : BUDD1230736C

Circulaire du 25 juillet 2012

Les contingents tarifaires gérés au fur et à mesure 
(selon le principe du premier arrivé – premier servi)

Le  ministre  de  l'économie  et  des  finances,  aux  opérateurs  économiques  et  services  des 
douanes,

Vu  les  articles  248  §4,  256  §2  et  3,  308  bis,  308  ter  et  308  quater  des  Dispositions 
d'Application du Code des douanes communautaire (DAC),

L'attention  des  usagers  et  des  services  douaniers  est  appelée  sur  la  mise  à  jour  de 
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Introduction : Cadre général

La  politique  commerciale  de  l'Union  européenne  prévoit  différents  instruments  octroyant  des  préférences 
tarifaires aux importateurs et réduisant ainsi les droits de douane à l'importation. Les contingents tarifaires font 
partie de ces préférences, mais ne s'appliquent que pour des quantités limitées de marchandises.

La présente circulaire informe les opérateurs des principes de gestion des contingents tarifaires dits au fur et à 
mesure. Elle met notamment à jour l'ancienne instruction en y intégrant les principes de la dématérialisation des 
opérations de dédouanement.

Les  contingents  tarifaires  permettent  la  réduction  totale  ou  partielle  des  droits  de  douane  applicables  aux 
marchandises importées pour une quantité de marchandises déterminée. Il s'agit donc d'une renonciation à une 
perception de ressources propres de l'Union européenne.

Les contingents tarifaires doivent être distingués des contingents quantitatifs mis en place dans le cadre du 
contrôle du commerce extérieur à l'importation. 
Ces derniers se traduisent par la production d'un document (licence ou document de surveillance) conditionnant 
la  mise  en  libre  pratique  des  marchandises  concernées.  Lorsqu'un  tel  contingent  quantitatif  (contrôle  du 
commerce extérieur) est épuisé, l'importation est prohibée.

Lorsque le volume fixé par un contingent tarifaire est atteint, l'importation du produit concerné reste possible, 
mais le tarif extérieur commun (TEC) ou une préférence tarifaire le cas échéant, s'applique. On distingue deux 
modes de gestion des contingents tarifaires : 

– le premier par l'organisme d'intervention France AGRIMER qui délivre un certificat d'importation pour 
certains  produits  des  chapitres  1  à  24 du Tarif.  Leurs numéros  d'ordre comprennent  six  chiffres  et 
commencent par « 09.4 ». Ces contingents ne sont pas traités par la présente décision ;

– le second selon le principe du fur et à mesure. Ce mode de gestion est également dénommé « premier 
arrivé, premier servi ». Il est défini aux articles 308 bis à 308 quater des Dispositions d'applications du 
Code  des  douanes  communautaire  (annexe  1).  Les  demandes  sont  gérées  par  les  services  de  la 
Commission suivant  l'ordre chronologique des dates de validation des déclarations  de mise en libre 
pratique au titre desquelles elles sont établies. Le numéro d'ordre des contingents comprend également 
six chiffres commençant par « 09 », à l'exclusion de ceux commençant par «     09.4     »  .

La présente circulaire concerne exclusivement les contingents tarifaires gérés au fur et à mesure selon le 
principe du premier arrivé, premier servi (PAPS). Elle a pour but de rappeler les dispositions 

applicables en matière de contingents tarifaires.

 Il existe différents types de contingents tarifaires PAPS : 

– les  contingents  tarifaires  autonomes,  instaurés  unilatéralement  par  l'UE  via  des  règlements 
communautaires sur des produits de base ou semi-finis qui sont indisponibles en quantité suffisante au 
sein de l'UE. Ils sont toujours  erga omnes, c'est à dire applicables quel que soit le pays d'origine du 
produit. Les contingents autonomes ne nécessitent pas de preuves d'origine ;
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– les contingents tarifaires ouverts dans le cadre de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) pour 
un  ou  plusieurs  pays  et  dont  certains  nécessitent  la  production  d'un  certificat  d'origine  universel 
(certificat d'origine non préférentielle) ;

– les contingents tarifaires erga omnes ouverts au titre du GATT. Aucun certificat d'origine n'est requis ;
 

– les contingents tarifaires résultant d'accords de libre échange (ALE) conclus entre l'UE et les pays tiers 
(Afrique  du  Sud,  Chili,  pays  méditerranéens,  Mexique,  etc).  Ces  accords  prévoient  des  règles 
spécifiques de détermination de l'origine préférentielle. Ils sont soumis à la présentation d'un certificat 
d'origine préférentielle (EUR1, DOF, EUR2....) ;

– les contingents tarifaires ouverts pour des marchandises dérogeant aux règles d'origine préférentielle. 
Les  règles  d'origine  prévues  dans  l'arrangement  de  base  (ALE  ou  SPG)  sont  alors  allégées.  Ces 
contingents requièrent un certificat d'origine préférentielle spécifique, défini par chaque règlement.

 1  LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT

 1.1  Bénéfice d'un droit préférentiel

Les opérateurs peuvent solliciter le bénéfice d'un contingent dans n'importe quel État membre. Si la demande 
est satisfaite (partiellement ou totalement)  par la Commission,  en fonction du solde du contingent,  le droit 
préférentiel (réduit ou nul) est accordé. Lorsque ces contingents sont épuisés, la perception des droits de douane 
au taux du TEC est obligatoire, à moins qu'un autre taux préférentiel puisse être appliqué au titre d'une autre 
réglementation.

 1.2  Information des opérateurs

Ces contingents sont ouverts au niveau communautaire par voie de règlement publié au Journal Officiel de 
l'Union Européenne (JOUE). L'attention des opérateurs est appelée sur ces publications accessibles sur le site 
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm.  Des  avis  aux  importateurs  sont  également  publiés  dans  une  rubrique 
dédiée du site internet de la douane (annexe 2).

 1.3  Référentiel intégré tarifaire automatisé (RITA)

Le menu « contingents tarifaires gérés au fur et à mesure » (bulle « Experts ») de l'encyclopédie tarifaire RITA 
(accessible  sur le site  https://pro.douane.gouv.fr/ )  présente  l'historique de chaque contingent et  fournit  des 
informations telles que le solde disponible, la date d'ouverture et de clôture du contingent, les nomenclatures 
visées, la date de la dernière allocation et de la dernière déclaration examinée, le statut  critique ou non du 
contingent, ou le cas échéant, sa date d'épuisement.  L'annexe 3 détaille les menus de RITA spécifiques au suivi 
des contingents.
L'information disponible l'est toujours avec un minimum de deux jours de décalage dû au délai de gestion.

NB : Lorsque le même produit est susceptible de pouvoir bénéficier à la fois d'un contingent tarifaire géré sous 
certificat d'importation et d'un contingent PAPS, l'opérateur peut choisir entre les deux, dans le respect des 
réglementations en vigueur.
NB2: Les soldes des contingents tarifaires sont également consultables sur Quota Europa disponible sur le site 
ProDou@ne.
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 2  LES FORMALITÉS INCOMBANT AU DÉCLARANT

 2.1  Solliciter le bénéfice du contingent tarifaire sur le DAU

Pour demander le bénéfice d'un contingent, l'opérateur doit solliciter le code préférence adéquat en rubrique 36 
du DAU. 

Il ne peut s'agir que des préférences suivantes : 

Préférence Intitulé 
120 Contingent tarifaire non préférentiel (erga omnes)
123 Contingent tarifaire non préférentiel lié à une destination particulière
125 Contingent tarifaire non préférentiel subordonné à la présentation d'un certificat particulier
128 Contingent tarifaire erga omnes après perfectionnement passif
220 Contingent tarifaire SPG
223 Contingent tarifaire SPG lié à une destination particulière
225 Contingent tarifaire SPG subordonné à la présentation d'un certificat particulier
320 Contingent tarifaire préférentiel 
323 Contingent tarifaire préférentiel lié à une destination particulière
325 Contingent tarifaire préférentiel subordonné à la présentation d'un certificat particulier
420 Contingents Union douanière (Turquie)

L'opérateur  doit  également  indiquer  en  rubrique 39 du DAU le  numéro  d'ordre (composé  de six  chiffres 
commençant par « 09 », hormis ceux commençant par « 09.4 ») du contingent sollicité.

Un contrôle  de cohérence implanté  dans les Delt@ vérifie  si  l'association des codes saisis  en rubriques 36 
(préférence) et 39 (numéro d'ordre) est correcte (contrôle réciproque).

ATTENTION : dans le cadre de la télé-procédure Delt@ Domicilié, la DSI doit comporter l'ensemble des 
éléments nécessaires à l'établissement d'une demande d'imputation:
– le numéro d'ordre du contingent
– l'origine du produit
– les documents éventuellement nécessaires
– la quantité demandée dans l'unité retenue dans le règlement communautaire pour exprimer la 
quantité du contingent (par exemple : la masse nette, la masse brute, le nombre d'articles, le nombre de 
litres, la valeur statistique...).

 2.2  Conditions de recevabilité

La demande d'imputation  sur  contingent  n'est  toutefois  recevable  qu'après  acceptation  de la  déclaration  en 
douane  par  le  service  et  vérification  de  la  présence  du  document original éventuellement  requis par  la 
préférence sollicitée. Il peut notamment s'agir de :

– certificat d'origine non préférentielle, 
– preuve d'origine préférentielle,
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– certificat d'authenticité,
– certificat pour les produits faits à la main (HANDICRAFT) ou les produits tissés sur métier à main 
(HANDLOOM), 
– autorisation de destination particulière...  

Le déclarant peut souscrire une soumission D48 pour présentation ultérieure de ce document d'ordre public mais 
la demande d'imputation sur contingent ne sera recevable qu'à réception du document justificatif original, à la 
condition qu'à cette date, le contingent ne soit pas épuisé.

 2.3  Souscrire une garantie des droits (contingents critiques)

La  constitution  ou  non  d'une  garantie  relative  aux  droits  normalement  applicables  dépend  du  caractère 
« critique »  ou  « non  critique »  du  contingent.  Un  contingent  est  considéré  comme  critique  lorsqu'il  est 
susceptible par exemple d'être épuisé rapidement. L'article 308 quater des DAC (annexe 1) liste les cas dans 
lesquels ce statut peut être appliqué. Le caractère critique ou non critique est mentionné pour chaque contingent 
dans RITA, menu « contingents tarifaires gérés au fur et à mesure »  (bulle « Experts »).
Lorsque  le  contingent  a  un  statut  critique,  les  droits  de  douane  donnent  lieu  à  un  cautionnement  (code 
comptable GCTC : garantie sur contingent tarifaire critique) en rubrique 47 du DAU (article 248§4).

 3  LES RÉPONSES DE LA COMMISSION

La réponse de la Commission concernant l'allocation du contingent peut être de 3 ordres : 

– la quantité demandée est accordée à 100 % : l'exonération ou la réduction des droits est confirmée pour 
l'ensemble de la déclaration de mise en libre pratique (MLP). La garantie éventuellement souscrite est 
apurée ;

– la quantité n'est accordée que partiellement, par l'application d'un prorata sur la quantité demandée. Dès 
lors, la liquidation partielle des droits  est effectuée (TEC ou régime préférentiel),  pour les quantités 
n'ayant pas obtenu le bénéfice du contingent tarifaire sollicité (en fonction du pourcentage alloué) ;

– la demande est refusée car le contingent a été épuisé dans l'intervalle de gestion. La liquidation des 
droits est alors réalisée pour la valeur totale de l'opération concernée.

ATTENTION : un solde nul dans la « balance » d'un contingent dans RITA indique que ce dernier est épuisé 
(annexe 3).
Cependant, un contingent tarifaire peut être réouvert si des quantités qui avaient été accordées à tort 
sont reversées par des États membres, ou si le volume initial du contingent est augmenté par règlement 
communautaire.
Il est de la responsabilité de chaque opérateur d'effectuer une veille sous RITA afin de solliciter la révision de sa 
déclaration en cas de réouverture du contingent et ce, auprès du bureau de douane dont il dépend.

6/23



 4  LES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

 4.1  Demandes d'imputation a posteriori

Après le dédouanement des marchandises et alors que les droits de douane ont été acquittés, les importateurs 
gardent la possibilité de solliciter le bénéfice d'un contingent tarifaire en demandant la révision des rubriques 36 
et  39  de  leur  déclaration.  Cette  possibilité  ne  concerne  que  les  déclarations  validées  durant  la  période 
d'ouverture du contingent sollicité et enregistrées jusqu'à 3 ans auparavant (jour pour jour) (article 236§2 du 
Code des Douanes Communautaire).

 4.2  Contingents épuisés

Le solde (« balance ») d'un contingent est accessible dans l'encyclopédie tarifaire RITA (annexe 3).  Deux cas de 
figure se présentent :

a) Le contingent est épuisé lorsque l'opérateur valide sa déclaration

Aucune demande d'imputation ne peut être transmise à la Commission lorsque le contingent est épuisé. La 
déclaration doit donc être rectifiée.
Toutefois, si ce contingent faisait l'objet d'une réouverture (reconstitution partielle du solde contingentaire), les 
demandes deviendraient recevables sous réserve de leur validité et de la rectification de la déclaration.
En  cas  de  réouverture  du  contingent  (reconstitution  partielle  de  son  solde)  la  représentation  n'est  pas 
automatique mais de la responsabilité de l'opérateur qui suit les actualités des contingents sur RITA.

• Menu Actualités ou 
• Menu Contingents tarifaires > listes > contingents réouverts

b) Le contingent n'est pas encore épuisé lorsque l'opérateur valide sa déclaration

Le traitement des demandes par la Commission se fait avec deux jours de décalage. Une demande transmise 
peut ne pas être allouée si le contingent est épuisé dans l'intervalle. Une DIC peut donc obtenir une allocation 
partielle  ou  nulle.  Une  liquidation  supplémentaire  est  alors  réalisée  sur  la  partie  n'ayant  pas  bénéficié  de 
l'allocation.

En cas de réouverture du contingent, la représentation est automatique.

La  Commission  réexamine  toujours  ces  demandes  d'imputation  dans  l'ordre  chronologique  des  dates  de 
validation des déclarations en douane.

7/23



ANNEXES

Annexe 1 : Articles des DAC relatifs aux contingents.......................................................................................8

Annexe 2 : Captures d'écrans Avis aux importateurs.......................................................................................11

Annexe 3 : Captures d'écrans RITA (accessible via le site ProDouane)..........................................................14

Annexe 4 : Copies d'écrans Delt@ et DAU......................................................................................................20

8/23



Annexe 1 :   Articles des DAC relatifs aux contingents  

PARTIE I
DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALES

TITRE VIII
EXAMEN DES MARCHANDISES, RECONNAISSANCE DU BUREAU DE DOUANE ET AUTRES 

MESURES PRISES PAR LE BUREAU DE DOUANE

Article 248 §4

4. Sans  préjudice  du  paragraphe  1,  les  autorités  douanières  peuvent  renoncer  à  la  constitution  d'une 
garantie pour les marchandises qui font l'objet d'une demande de tirage sur un contingent tarifaire, si 
elles  établissent,  au  moment  de  l'acceptation  de  la  déclaration  de  mise  en  libre  pratique,  que  le 
contingent tarifaire en question n'est pas critique au sens de l'article 308 quater.

Article 256 §2 et §3

2. Lorsqu'un droit à l'importation réduit ou nul est applicable aux  marchandises mises en libre pratique 
dans  le  cadre  de  contingents  tarifaires  ou,  à  condition  que  la  perception  des  droits  à  l'importation 
normaux  ne  soit  pas  rétablie,  dans  le  cadre  de  plafonds  tarifaires  ou  d'autres  mesures  tarifaires 
préférentielles, le bénéfice du contingent tarifaire ou de la mesure tarifaire préférentielle n'est accordé 
qu'après présentation aux autorités douanières du document auquel est subordonné l'octroi de ce droit 
réduit ou nul. Le document doit en tout état de cause être présenté:

— avant que le contingent tarifaire n'ait été épuisé
ou
—  dans les autres cas, avant la date à laquelle une mesure communautaire rétablit  les droits 
normaux à l'importation.

3. Sous réserve des paragraphes 1 et 2, le document à la présentation duquel est subordonné l'octroi du 
droit à l'importation réduit ou nul peut être produit après la date d'expiration de la période pour laquelle 
ce droit à l'importation réduit ou nul a été fixé, dès lors que la déclaration relative aux marchandises en 
cause a été acceptée avant cette date

PARTIE II
DESTINATIONS DOUANIÈRES

TITRE PREMIER
MISE EN LIBRE PRATIQUE

CHAPITRE 3 : Gestion des mesures tarifaires

S e c t i o n 1 : Gestion des contingents tarifaires destinés à être utilisés en suivant l'ordre chronologique 
des dates l'acceptation des déclarations

Article 308   bis :  

1. Sauf  autres  dispositions,  lorsqu'une  mesure  communautaire  œuvre  des  contingents  tarifaires,  ces 
derniers sont gérés selon l'ordre chronologique des dates d'acceptation des déclarations de mise en libre 
pratique.
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2. Lorsqu'une déclaration de mise en libre pratique comprenant une demande valable du déclarant en vue 
de bénéficier d'un contingent tarifaire est acceptée, l'État membre concerné procède, par l'entremise de la 
Commission, à un tirage, sur le contingent tarifaire, de la quantité correspondant à ses besoins.

3. Les États membres ne présentent aucune demande de tirage avant que les conditions fixées à l'article 
256 paragraphes 2 et 3 ne soient remplies. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8, les attributions sont accordées par la Commission en 
fonction de la date d'acceptation de la déclaration de mise en libre pratique et dans la mesure où le solde 
du contingent tarifaire en question le permet. Une priorité est établie selon l'ordre chronologique de ces 
dates d'acceptation.

5. Les États membres communiquent sans délai à la Commission toutes les demandes valables de tirage. 
Ces  communications  comprennent  la  date  visée  au  paragraphe  4  ainsi  que  les  quantités  exactes 
demandées sur la déclaration en douane concernée. 

6. Aux  fins  des  paragraphes  4  et  5,  la  Commission  fixe  des  numéros  d'ordre  lorsque  la  mesure 
communautaire qui a ouvert le contingent n'en a pas prévu. 

7. Si  les  quantités  demandées  pour  le  tirage  sur  un  contingent  sont  supérieures  au  solde  disponible, 
l'attribution est effectuée au prorata des quantités demandées. 

8. Aux  fins  du  présent  article,  les  déclarations  de  mise  en  libre  pratique  acceptées  par  les  autorités 
douanières les 1er, 2 et 3 janvier sont réputés avoir été acceptés le 3 janvier. Toutefois, si l'un de ces 
jours  tombe  un  samedi  ou  un  dimanche,  toutes  les  déclarations  sont  considérées  comme  ayant  été 
acceptées le 4 janvier. 

9. Lorsqu'un nouveau contingent tarifaire est ouvert,  la Commission n'attribue aucune quantité avant le 
onzième jour ouvrable suivant la date de publication de la mesure qui a créé ce contingent tarifaire.

10. Les États membres reversent immédiatement à la Commission les quantités tirées qu'ils n'utilisent pas. 
Toutefois,  lorsqu'un  tirage  erroné  représentant  une  dette  douanière  égale  ou  inférieure  à  10€  est 
découvert après le premier mois suivant la fin de la période de validité du contingent tarifaire concerné, 
les États membres ne doivent pas effectuer de reversement. 

11. Si les autorités douanières annulent une déclaration de mise en libre pratique pour des marchandises qui 
font  l'objet  d'une demande en  vue  de  bénéficier  d'un  contingent  tarifaire,  la  demande complète  est 
annulée en ce qui concerne ces marchandises. Les États membres concernés reversent immédiatement à 
la Commission toute quantité tirée pour ces marchandises sur le contingent tarifaire. 

12. Le détail des tirages demandés par les divers États membres est traité de manière confidentielle par la 
Commission et les autres États membres. 

Article 308   ter :  

1. La Commission procède chaque jour ouvrable à une attribution des quantités demandées, sauf : 
– les jours qui sont fériés pour les institutions de la Communauté à Bruxelles ou
– dans  des  circonstances  exceptionnelles,  tout  autre  jour,  à  condition  que  les  autorités 
compétentes des États membres en aient été informées à l'avance.

2. Sous réserve des dispositions de l'article 308 bis paragraphe 8, l'attribution des quantités tient compte de 
toutes les demandes non satisfaites se rapportant aux déclarations de mise en libre pratique acceptées 
jusqu'à et y compris l'avant-veille et qui ont été communiquées à la Commission.
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Article 308   quater :  

1. Un contingent tarifaire est considéré comme critique dès que  90 %  de son volume initial sont épuisés 
ou à la discrétion des autorités compétentes. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, un contingent tarifaire est considéré comme critique dès la date de son 
ouverture, dans un des cas suivants: 

a) s'il est ouvert pour une période de moins de trois mois;
b) s'il n'y a pas eu ouverture, au cours des deux années qui précèdent, de contingents tarifaires 
portant sur le même produit et la même origine, et ayant une durée équivalente au contingent 
tarifaire en question (contingents tarifaires équivalents) ; 
c) si un contingent tarifaire équivalent ouvert au cours des deux années qui précèdent a été 
épuisé au plus tard le dernier jour du troisième mois de la durée contingentaire fixée ou avait 
un volume initial supérieur au contingent tarifaire en question.

3. Un contingent tarifaire dont la seule finalité est l'application, conformément aux règles de l'OMC, soit 
d'une mesure de sauvegarde, soit d'une mesure de rétorsion, est considéré comme critique dès que de son 
volume initial sont épuisés, que des contingents tarifaires équivalents aient ou non été ouverts au cours 
des deux années antérieures.
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Annexe 2 : Captures d'écrans Avis aux importateurs
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Annexe 3 : Captures d'écrans RITA (accessible via le site ProDouane)
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Annexe 4 :   Copies d'écrans Delt@ et DAU  

Delt@ C
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Delt@ D
Déclaration simplifiée
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